
Montréal, le 9 décembre 2010 
 
 
Par courrier électronique 
 
 
Destinataires : Tous les participants 
 
Objet : Demande relative à la modification des tarifs et conditions des 

services de transport d’Hydro-Québec au 1er janvier 2009 
   Dossier R-3669-2008 Phase 2 

 
 
 
 
La Régie de l’énergie (la Régie) accuse réception de la lettre des procureurs du 
Transporteur du 7 décembre 2010, portant sur leur objection relative aux documents visés 
par l’engagement numéro 2 pris par M. Sylvain Clermont en date du 19 octobre 2010. 
 
La Régie demande à EBMI ainsi qu’aux autres intervenants de transmettre, au plus tard 
le 14 décembre 2010 à 12h, leurs commentaires quant à la proposition formulée par le 
Transporteur à cet égard. Ce dernier aura jusqu’au 16 décembre à 12h, pour y répliquer. 
 
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Véronique Dubois, avocate 
Secrétaire de la Régie de l’énergie 
 
VD/as 
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